


[bookmark: Banking]Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen «Des transports européens qui fonctionnent pour les femmes» 
1. Rapporteure: Elżbieta Katarzyna ŁUKACIJEWSKA (PPE/PL)
2. Numéro de référence: 2022/2140 (INI) / A9-0239/2023 / P9_TA(2023)0339
3. Date d’adoption de la résolution: 3 octobre 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission des droits des femmes et de l’égalité des genres (FEMM)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La résolution vise à combler l’écart entre les hommes et les femmes dans le secteur des transports et à faire en sorte que le système de transport fonctionne pour les travailleuses ainsi que pour les utilisatrices. Dans l’ensemble, elle souligne la nécessité d’adopter des politiques et des pratiques tenant compte de la dimension de genre dans le secteur des transports.
La résolution met l’accent sur les points clés suivants:
1. Le secteur des transports de l’UE manque de diversité, le nombre moyen de femmes travaillant dans ce secteur s’élève toujours à environ 22 %, avec des variations selon les modes de transport (terrestre, aérien, maritime) et les États membres. 
2. Les femmes sont davantage exposées que les hommes au harcèlement et aux violences sexuelles dans les transports, ce qui peut être l’une des causes de leur faible représentation dans la main-d’œuvre de ce secteur et peut dissuader les femmes de faire usage des transports publics. 
3. Il existe un manque de données normalisées, ventilées par sexe et par genre, ainsi que d’analyses selon le genre. Afin de mieux comprendre et analyser ce qui est nécessaire pour garantir que les transports de l’UE fonctionnent pour les femmes, il est nécessaire de disposer de données ventilées par sexe et d’une analyse selon le genre dans les transports.
4. La législation en vigueur dans le domaine des transports doit intégrer pleinement les besoins des femmes en tant que travailleuses et usagères des transports, afin de tenir compte des schémas complexes de mobilité des femmes, notamment en ce qui concerne la sécurité.
5. La résolution vise à faire du vélo un mode de transport à part entière et à faire en sorte que ses infrastructures deviennent également accessibles aux femmes dans toute leur diversité, y compris celles qui vivent dans les zones rurales.
La résolution formule plusieurs demandes visant à améliorer la sécurité, la disponibilité, l’accessibilité et le caractère abordable des services de transport ainsi que les possibilités d’emploi et les conditions de travail dans le secteur pour les femmes dans toute leur diversité.
Les principales demandes sont les suivantes:
· Dans l’ensemble, la résolution vise à remédier aux inégalités entre les hommes et les femmes qui existent dans le secteur des transports et invite les États membres, les autorités régionales et locales ainsi que le secteur des transports à prendre des mesures concrètes pour améliorer la sécurité, la disponibilité, l’accessibilité et le caractère abordable des services et infrastructures de transport pour les femmes dans toute leur diversité.
· Des ressources adéquates sont nécessaires pour veiller à ce que les femmes soient représentées dans les processus décisionnels liés aux transports. Les États membres doivent veiller à ce que les instruments de financement de l’UE au titre du Fonds européen de développement régional (FEDER), de la facilité pour la reprise et la résilience (FRR), du Fonds social européen plus (FSE+), du Fonds social pour le climat et des fonds de cohésion soient utilisés pour des mesures respectant le principe de l’égalité entre les femmes et les hommes et continuent de promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes.
· Les États membres et l’industrie doivent veiller à ce que davantage de données soient collectées là où elles existent afin de mieux évaluer la situation des femmes dans les transports.
· Les questions d’égalité entre les hommes et les femmes doivent être systématiquement prises en compte dans les nouvelles actions de l’UE et dans le secteur des transports afin d’attirer davantage de jeunes travailleurs et de femmes dans ce domaine d’activité.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
Parvenir à une Union de l’égalité étant un objectif clé pour l’UE et ses institutions, la Commission a pris des mesures fortes et coordonnées pour lutter contre les inégalités dans le cadre de sa stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes 2020-2025, qui revêtent également une importance capitale pour le secteur des transports, telles que l’adoption de la directive sur la présence des femmes dans les conseils d’administration, la mise en œuvre et le suivi de la directive sur le temps de travail afin de garantir un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée, la directive sur la transparence salariale afin de lutter contre la discrimination salariale et de combler l’écart de rémunération entre les femmes et les hommes dans l’UE, ainsi qu’une proposition de directive sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes.
Dans sa stratégie de mobilité durable et intelligente, la Commission s’est engagée à faire en sorte que la mobilité soit abordable, accessible et équitable pour tous et à lancer des initiatives visant à accroître l’attractivité du secteur des transports, notamment pour les femmes. 
Depuis son lancement en 2017, la plateforme «Les femmes dans les transports - Plateforme pour le changement» est un forum permettant aux parties prenantes d’échanger des informations et des bonnes pratiques. Il se réunit trois fois par an et suscite un intérêt constant auprès des acteurs du secteur souhaitant rejoindre la plateforme pour contribuer activement à des initiatives visant à promouvoir les femmes et à rendre les professions du transport et les lieux de travail plus attrayants pour elles. La plateforme participe également à des initiatives sectorielles, telles que l’initiative Aviation4Girls. En 2022, la plateforme a coopéré avec l’industrie ferroviaire dans le cadre d’un «Prix des femmes dans le secteur ferroviaire» et vise à lancer une initiative similaire dans le secteur maritime en 2024.
La Commission a également lancé une nouvelle initiative, le réseau des ambassadeurs de la diversité dans les transports. Le réseau se compose actuellement de 84 ambassadeurs qui ont pour objectif de sensibiliser et de diffuser les expériences et les bonnes pratiques. Le réseau couvre tous les aspects de la diversité, indépendamment du sexe, de l’âge, du handicap, de la race ou de l’origine ethnique, de la religion ou de l’orientation sexuelle, ainsi que de l’origine sociale ou géographique. Il vise à partager les bonnes pratiques et les expériences en ce qui concerne les travailleurs du secteur des transports, mais tient également compte des besoins des usagers des transports dans toute leur diversité. Des travaux ont commencé au sein de différents sous-groupes, par exemple sur l’égalité d’accès aux carrières dans les transports, la diversité et l’inclusion sur le lieu de travail, la recherche inclusive et la collecte de données, les modèles dans les transports et les personnes handicapées. Après une première réunion en mars 2023, une conférence des ambassadeurs de la diversité aura lieu en 2024.
Les femmes restent sous-représentées dans les professions technologiques et de l’ingénierie, qui sont prédominantes dans le secteur des transports. Alors que les enfants commencent à se forger leurs aspirations professionnelles dès le plus jeune âge, la Commission européenne a mis au point des boîtes à outils pédagogiques pour aider à lutter contre ces stéréotypes. Les boîtes à outils existent en 24 langues et comprennent des exemples concrets issus du secteur des transports afin d’attirer les jeunes, et notamment les filles, vers des emplois de ce secteur. 
Afin d’améliorer l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée et de renforcer l’attractivité, en particulier pour les femmes, du secteur des transports, la Commission européenne a publié des bonnes pratiques en matière de programmation et d’affectation du personnel.
Le cadre pour la mobilité urbaine de 2022 reconnaît pleinement la nécessité de disposer de transports publics durables qui soient disponibles et attrayants pour tous et offrent un accès sûr et sans entraves à tous les utilisateurs, y compris aux groupes vulnérables de la société. 
La proposition de règlement révisé sur les orientations de l’Union pour le développement du réseau transeuropéen de transport prévoit un caractère inclusif et, par exemple, des aires de stationnement sûres et sécurisées pour les conducteurs de poids lourds. L’acte délégué sur les normes de l’UE en matière d’aires de stationnement sûres et sécurisées classe les aires de stationnement en fonction de quatre niveaux de sécurité et prévoit que ces zones doivent garantir que les conducteurs aient accès à toutes les installations nécessaires, telles que des douches et des toilettes.
L’étude de la Commission sur la dimension sociale du futur système de transport de l’UE concernant les usagers et les passagers a contribué à mieux comprendre les besoins et les défis des différents groupes d’usagers des transports, et notamment des femmes. L’une des principales recommandations de cette étude à l’intention des États membres et des opérateurs de transport est de collecter des données ventilées par sexe et de veiller à ce que tous les groupes d’usagers des transports soient dûment associés à l’élaboration et à la conception de la politique des transports.
La Commission reconnaît que le vélo est un moyen de transport durable, accessible, inclusif, abordable et sain et a donc adopté une déclaration sur l’utilisation du vélo afin de stimuler l’utilisation du vélo dans l’ensemble de l’UE en accordant également une attention particulière aux besoins des femmes, des enfants, des personnes âgées et des groupes vulnérables et marginalisés.
Afin de veiller à ce que l’égalité, et en particulier l’égalité entre les hommes et les femmes, soit dûment intégrée dans ses politiques, initiatives et autres activités dans le domaine des transports, la Commission procède actuellement à un examen de toutes ses politiques et programmes de financement dans le domaine des transports afin de recenser les disparités entre les hommes et les femmes et élabore une formation spécifique, ainsi qu’un manuel facile à utiliser, afin de veiller à ce que son personnel soit conscient de l’intégration de l’égalité et sache comment l’appliquer dans son travail quotidien.
La Commission soutient également pleinement les échanges sur les questions sociales, y compris les questions d’égalité entre les hommes et les femmes, entre les autorités nationales et avec le secteur des transports. Le groupe d’experts sur les questions sociales horizontales dans le domaine des transports, par exemple, se réunit deux fois par an et réunit des experts des États membres et des observateurs du secteur des transports pour discuter de ces questions.
[bookmark: _Hlk150690616][bookmark: _Hlk144309426]Enfin, la Commission présentera prochainement son engagement au titre de l’action 69 de la stratégie de mobilité durable et intelligente — soutenir les installations d’essai et d’expérimentation sur l’intelligence artificielle pour la mobilité intelligente dans le cadre du programme pour une Europe numérique — et publiera une recommandation sur les moyens de faire face à l’incidence de l’automatisation et de la numérisation sur la main-d’œuvre du secteur des transports. S’il existe des défis pour la main-d’œuvre, il existe également des possibilités, en particulier pour les femmes et les jeunes, en particulier lorsque les emplois dans le secteur des transports deviennent moins exigeants sur le plan physique.
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